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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 

Port ant Bodification du 

Reglenent Conjoint N° 5 de 1957. 

LES COMNISSAIRES-RESIDENTS DE FR~"~NCE ET DE SA T1AJESTE BRITANNIQUE 

AUX NOUVELLES-HEBllIDES 

vu l'article 2, paragraphe 2 et llarticle 7 du Protocole Franco

Britannique de 1914, 

11 R H E TEN T 

ARTICLE 1. L'article 5 du Reglenent Conjoint N° 5 de 1957 tel 
qu1il a ete modifie par les Reglements Conjoints N° 

14 de 1964, N° 38 de 1964, N° 14 de 1967, N° 12 de 1968, 
N° 9 de 1969, N° 21 de 1971, N° 25 de 1972 et N° 5 de 
1973, est par Ie present acte annule et renplace par 
l'article suivant : 

Les attributions du Conseil sont uniquenent 
consultatives. Les Conmissaires-Residents 
consultent obligatoirernent Ie Conseil dans la C~~ 
tiere suivante : 

a) Ie Budget du Condosinium ; 

b) la creation, la modification ou la suppression de 
tous droits ou taxes du Condominium ; 

c) l'elaboration de toute reglementation conjointe 
relative a l'amenagement urbain. 

L'insQription pour avis de toute autre af
faire a ltordre du jour du Conseil Consultatif releve de 
la competence exclusive des Commissaires-Residents II 
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Al}TICLE 2. Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur a 
la date de sa publication au Journal Officiel du 

Condominium. 

Le COlnmissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides 

R.W.H. du BOULAY 

Port-Vila, Ie 27 Mai 1974 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. LANGLOIS 


